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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Après l’alinéa 268, insérer l’alinéa suivant :

« Au même titre que pour les militaires d’active, il sera important de favoriser pour les réservistes 
des échanges européens. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La dimension militaire porte de plus en plus une vision européenne comme le prouve les 
nombreuses opérations conjointes extérieures, cela nous amène donc à mener une réflexion sur le 
développement d’échanges européens des réservistes. Le développement de ces échanges européens 
permettent également une attractivité supplémentaire à être membre de la garde nationale et donc de 
faciliter le recrutement de réserviste notamment en faveur des jeunes.


